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                       Rapport annuel du conseil d'établissement 2013-2014  

             

Membres du conseil d'établissement 
Isabella La Vallee, présidente 

Nathalie Lauzon, parent  

Grégoire Guy, parent  

Jonathan Chalifoux, parent 

Aimée Blais, enseignante 

Émilie Pigeon, enseignante 

Fannie Lavergne-Lemieux, enseignante 

Mélanie Dansereaux, représentante du service de garde 

 

Mot de la présidente  

À titre de  présidente  du  conseil d'établissement, je tiens à souligner  la participation  et l'implication des 

membres du conseil lors de la tenue des séances. Durant cette année, nous avons poursuivi  les discussions 

amorcées en 2013-2014  en lien avec le projet éducatif  et le plan de réussite. Ces discussions  ont permis 

notamment aux parents de comprendre et d'intégrer les concepts et les actions posées par l'équipe-école, et 

ce, en tenant compte de l'atteinte des objectifs du plan de réussite. 
 
Les dossiers suivants ont fait l'objet de résolution : 

<> Approbation du temps alloué à chaque matière; 

<> Adoption du budget annuel; 

<> Adoption document« principes d'encadrement relatifs aux frais chargés aux parents; 

<> Approbation  du document « Charte du bien-être »; 

<> Approbation des activités éducatives et complémentaires; 

<> Approbation du programme d'aide aux devoirs; 

<> Approbation du programme d'école en forme et en santé; 

<> Approbation de demandes de fonds dans le programme de fonds à destination spéciale; 

<> Approbation de renouvellement du contrat avec le fournisseur  pour les photos scolaires; 

<> Approbation des Règles de régie interne du service de garde; 

<> Approbation du Plan de lutte à l'intimidation. 

 

Le conseil d'établissement est un lieu privilégié pour les parents qui désirent échanger et se concerter afin 

d'offrir la meilleure éducation  possible à tous les élèves de l'école  Georges-Étienne-Cartier. 

 

Afin d'augmenter notre visibilité auprès de vous parents, nous devons poser les actions qui sauront susciter 

votre intérêt à participer selon vos disponibilités à la vie de l'école. Nous souhaitons être les parents, 

membres du conseil d'établissement qui représenteront de façon significative la réalité vécue de tous les 

élèves de l'école  Georges-Étienne-Cartier. 

Respectueusement,  

Madame Isabelle LaVallee 
Présidente du conseil d'établissement 


